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ressources	hydroélectriques	relevant	du	mandat	d’Hydro-
Québec,	du	territoire	de	la	région	de	la	Baie	James	et	
qui	peut	notamment	susciter,	soutenir	et	participer	à	la	
réalisation	de	projets	visant	ces	fins;

Attendu	que	le	Plan	budgétaire	de	mars	2021	pré-
voit	des	crédits	de	2	000	000	$	à	être	versés	au	ministère	
de	l’Énergie	et	des	Ressources	naturelles,	au	cours	de 
	l’exercice	2021-2022,	afin	de	favoriser	l’accès	au	territoire	
nordique	dans	le	secteur	de	Matagami;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	15	
de	la	Loi	sur	le	ministère	des	Ressources	naturelles	et	de	
la	Faune	(chapitre	M-25.2)	le	ministre	de	l’Énergie	et	des	
Ressources	naturelles	peut,	pour	l’exercice	de	ses	fonc-
tions,	accorder	des	subventions;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	a de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6,01,	r.	6)	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	 qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 le	ministre	 de	 
l’Énergie	et	des	Ressources	naturelles	à	octroyer	une	sub-
vention	d’un	montant	maximal	de	2	000	000	$	à	la	Société	
de	développement	de	la	Baie	James,	au	cours	de	l’exercice	
financier	2021-2022,	afin	de	favoriser	l’accès	au	territoire	
nordique	du	secteur	de	Matagami	par	la	réalisation	d’un	
projet	de	route	d’accès	aux	ressources,	et	ce,	conditionnel-
lement	à	la	signature	d’une	convention	de	subvention	qui	
sera	substantiellement	conforme	au	projet	de	convention	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Énergie	et	des	Ressources	naturelles	:

Que	le	ministre	de	l’Énergie	et	des	Ressources	natu-
relles	soit	autorisé	à	octroyer	une	subvention	d’un	montant	
maximal	de	2	000	000	$	à	la	Société	de	développement	de	
la	Baie	James,	au	cours	de	l’exercice	financier	2021-2022,	
afin	de	favoriser	l’accès	au	territoire	nordique	du	secteur	
de	Matagami	par	la	réalisation	d’un	projet	de	route	d’accès	
aux	ressources,	et	ce,	conditionnellement	à	la	signature	
d’une	convention	de	subvention	qui	sera	substantiellement	
conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	recommanda-
tion	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76901

Gouvernement	du	Québec

Décret 495-2022, 23	mars	2022
Concernant l’octroi	d’une	subvention	d’un	montant	
maximal	de	8	000	000	$	 à	Les	Énergies	Tarquti	inc.,	 
au	 cours	 des	 exercices	 financiers	 2021-2022	 
à	 2024-2025,	pour	réaliser	un	projet	visant	l’accom-
pagnement	de	communautés	du	Nunavik	pour	la	pla-
nification	énergétique	et	le	développement	de	projets	
d’énergie	renouvelable	d’envergure

Attendu	 que	 Les	 Énergies	 Tarquti	 inc.	 est	une	
société	par	actions	 régie	par	 la	Loi	 sur	 les	 sociétés	
par	actions	(chapitre	S-31.1)	qui	œuvre	dans	le	sec-
teur	de	la	gestion	et	de	l’exploitation	de	centrales	de	 
production	d’électricité;

Attendu	que Les	Énergies	Tarquti	inc.	propose	de	
réaliser	un	projet	visant	l’accompagnement	de	commu-
nautés	du	Nunavik	pour	la	planification	énergétique	
et	le	développement	de	projets	d’énergie	renouvelable	
d’envergure;

Attendu	que	le	Plan	budgétaire	de	mars	2020	prévoit	
un	montant	de	25	000	000	$	sur	cinq	ans	afin	de	soutenir	la	
transition	énergétique	des	réseaux	autonomes,	notamment	
afin	de	faire	bénéficier	les	communautés	isolées	desservies	
par	ces	derniers	d’une	énergie	propre	et	renouvelable;

Attendu	que	le	Plan	de	mise	en	œuvre	2021-2026	du	
Plan	pour	une	économie	verte	2030	prévoit	également	
cette	somme	pour	l’accompagnement	des	communau-
tés	hors	réseau	dans	la	planification	et	la	mise	en	œuvre	
des	projets	d’énergie	renouvelable,	en	cohérence	avec	les	 
initiatives	d’Hydro-Québec	auprès	des	clients	encore	
desservis	par	des	réseaux	autonomes	produisant	le	plus	
souvent	leur	énergie	au	moyen	de	groupes	diesel;

Attendu	que	le	Plan	directeur	en	transition,	inno-
vation	et	efficacité	énergétiques	du	Québec	2018-2023	
contient	une	feuille	de	route	pour	réduire	la	consomma-
tion	de	produits	pétroliers	dans	les	réseaux	autonomes	et	a	
notamment	pour	objectif	d’intégrer	l’énergie	renouvelable	
aux	centrales	thermiques	de	production	d’électricité	en	
réseau	autonome;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	14.2°	de	l’arti- 
cle	12	de	la	Loi	sur	le	ministère	des	Ressources	natu-
relles	et	de	la	Faune	(chapitre	M-25.2)	les	fonctions	et	
pouvoirs	du	ministre	de	l’Énergie	et	des	Ressources	
naturelles	consistent	plus	particulièrement	à	soute-
nir,	 stimuler	 et	 promouvoir	 la	 transition,	 l’innova-
tion	et	 l’efficacité	énergétiques	et	 à	 en	assurer	une	 
gouvernance	intégrée;
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Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	 15	de	cette	 loi	 le	ministre	 de	 l’Énergie	 et	 des	
Ressources	 naturelles	 peut,	 pour	 l’exercice	 de	 ses	 
fonctions,	accorder	des	subventions;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	a	de	l’article	3	
du	Règlement	sur	la	promesse	et	l’octroi	de	subventions	
(chapitre	A-6.01,	r.	6)	tout	octroi	ou	toute	promesse	de	
subvention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	
du	gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	
trésor,	lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	pro-
messe	est	égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	le	ministre	de	
l’Énergie	et	des	Ressources	naturelles	à	octroyer	une	
subvention	d’un	montant	maximal	de	8	000	000	$	à	Les	
Énergies	Tarquti	inc.,	au	cours	des	exercices	financiers	
2021-2022	à	2024-2025,	soit	5	000	000	$	au	cours	de	
l’exercice	financier	2021-2022,	1	000	000	$	au	cours	de	
l’exercice	financier	2022-2023,	1	000	000	$	au	cours	de	
l’exercice	financier	2023-2024	et	1	000	000	$	au	cours	
de	 l’exercice	financier	2024-2025,	pour	 réaliser	un	
projet	visant	l’accompagnement	de	communautés	du	
Nunavik	pour	la	planification	énergétique	et	le	déve-
loppement	de	projets	d’énergie	renouvelable	d’enver-
gure,	et	ce,	conditionnellement	à	la	signature	d’une	
convention	de	subvention	qui	sera	substantiellement	
conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	recomman-
dation	ministérielle	du	présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Énergie	et	des	Ressources	naturelles	:

Que le	ministre	de	l’Énergie	et	des	Ressources	natu-
relles	soit	autorisé	à	octroyer	une	subvention	d’un	mon-
tant	maximal	de	8	000	000	$	à	Les	Énergies	Tarquti	
inc.,	au	cours	des	exercices	financiers	2021-2022	à	
2024-2025,	 soit	5	000	000	$	au	cours	de	 l’exercice	
financier	2021-2022,	1	000	000	$	au	cours	de	l’exercice	
financier	2022-2023,	1	000	000	$	au	cours	de	l’exer-
cice	financier	2023-2024	et	1	000	000	$	au	cours	de	
l’exercice	financier	2024-2025,	pour	réaliser	un	projet	
visant	l’accompagnement	de	communautés	du	Nunavik	
pour	la	planification	énergétique	et	le	développement	
de	projets	d’énergie	renouvelable	d’envergure,	et	ce,	
conditionnellement	à	la	signature	d’une	convention	
de	subvention	qui	sera	substantiellement	conforme	au	
projet	de	convention	joint	à	la	recommandation	minis-
térielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76902

Gouvernement	du	Québec

Décret 496-2022, 23	mars	2022
Concernant	l’octroi	d’une	subvention	d’un	montant	
maximal	de	4	654	800	$	à	Hydro-Québec,	au	cours	de	
l’exercice	financier	2021-2022,	pour	la	mise	en	service	
et	l’opération	de	30	bornes	de	recharge	rapide	publiques	
de	100	kW	au	Québec	dans	le	cadre	du	Circuit	électrique

Attendu	qu’en	vertu	des	premier	et	troisième	alinéas	
de	l’article	46.3	de	la	Loi	sur	la	qualité	de	l’environne-
ment	(chapitre	Q-2)	le	ministre	de	l’Environnement	et	
de	la	Lutte	contre	les	changements	climatiques	élabore	
et	propose	au	gouvernement	une	politique-cadre	sur	les	
changements	climatiques	et	qu’il	en	assure	la	mise	en	
œuvre	et	en	coordonne	l’exécution;

Attendu	que	le	gouvernement	a	annoncé,	en	novembre	
2020,	le	Plan	pour	une	économie	verte	2030	à	titre	de	poli-
tique-cadre	sur	les	changements	climatiques	prévue	à	cet	
article,	ainsi	que	son	Plan	de	mise	en	œuvre	2021-2026;

Attendu	que	dans	le	Plan	pour	une	économie	verte	
2030,	le	gouvernement	du	Québec	indique	qu’il	intensi-
fiera	ses	efforts	d’implantation	des	bornes	de	recharge	pour	
véhicules	électriques	et	qu’il	mandate	Hydro-Québec	afin	
que	le	nombre	de	bornes	de	recharge	rapides	publiques	soit	
augmenté	à	2	500	à	l’horizon	2030;

Attendu	que	le	Circuit	électrique	est	un	réseau	de	
bornes	de	recharge	publiques	pour	véhicules	électriques	
créé	 par	Hydro-Québec	 en	 2012	 qui	 sert	 à	 atteindre	 
cette	cible;

Attendu	qu’en	vertu	des	premier	et	deuxième	alinéas	 
de	l’article	15.1	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Développement	
durable,	 de	 l’Environnement	 et	 des	 Parcs	 (chapitre	
M-30.001)	est	 institué	 le	Fonds	d’électrification	et	de	
changements	climatiques	qui	est	notamment	affecté	au	
financement,	dans	le	respect	des	principes,	des	orienta-
tions	et	des	objectifs	établis	dans	la	politique-cadre	sur	
les	changements	climatiques,	de	toute	mesure	visant	la	
lutte	contre	les	changements	climatiques,	notamment	au	
moyen	de	l’électrification;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	15.4.3	de	cette	loi	
lorsque	les	activités	d’un	ministère	ou	d’un	organisme	
public	permettent	la	mise	en	œuvre	de	mesures	pouvant	
être	financées	par	le	fonds	conformément	à	l’article	15.1,	
le	ministre	de	l’Environnement	et	de	la	Lutte	contre	les	
changements	climatiques	peut	conclure	une	entente	avec	
le	ministre	responsable	de	ce	ministère	ou	avec	cet	orga-
nisme	afin	de	lui	permettre	de	porter	au	débit	du	fonds	les	
sommes	pourvoyant	à	ces	mesures;
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